
Présenta)on	à	l'office	de	
consulta)on	publique	de	Montréal
Projet	de	conversion	de	l’ancien	Hôpital	de	Montréal	pour	enfants

Règlement	en	vertu	de	l’ar)cle	89	de	la	charte	et	modifica)on	du	Plan	d’urbanisme	

Direc&on	de	l’aménagement	urbain	et	des	services	aux	entreprises

Division	de	l’urbanisme	et	du	développement	économique	

Le	21	février	2017
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Mise	en	situa)on

• Site	de	l'ancien	Hôpital	de	Montréal	
pour	enfants
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• Site	de	l'ancien	Hôpital	de	Montréal	
pour	enfants

• Le	territoire	du	règlement	implique	
une	modifica=on	du	domaine	public

Territoire du
projet de règlement

Mise	en	situa)on



4

Mise	en	situa)on

• Site	de	l'ancien	Hôpital	de	Montréal	
pour	enfants

• Le	territoire	du	règlement	implique	
une	modifica=on	du	domaine	public

• Une	par=e	de	la	propriété	sera	
affectée	par	une	servitude	publique,	
ainsi	que	par	un	usage	public

Parc
Hector-

Toe-Blake

Parc
Henri-
Dunant

Square
Cabot
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Autorisa)ons	réglementaires

• Démoli=on	du	bâ=	existant,	à	l’exclusion	du	pavillon	néoclassique	du	boulevard	René-
Lévesque	(ancienne	résidence	des	infirmières)

• Principales	déroga=ons	au	Règlement	d’urbanisme	01-282	:

• Hauteur	(art.	8)

• Usages	(art.	134)

• Modifica=ons	du	Plan	d’urbanisme	:

• Affecta=on	«grand	équipement	ins=tu=onnel»

• Hauteur	maximale	de	80	m

• Carte	des	parcs
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Bâ)	existant

19551973

1955 1931 1931 1919



7

Affecta)ons	du	Plan	d'urbanisme



Hauteurs	du	Plan	d'urbanisme
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Condi)ons	reliées	à	l’autorisa)on

• Occupa=on,	implanta=on,	hauteurs	et	volumétrie

• Conserva=on	et	restaura=on	de	l'ancienne	résidence	des	infirmières

• Exigences	par=culières	pour	les	demandes	de	permis

• Aménagement,	architecture	et	design

• Délai	de	réalisa=on



18

Impacts	éoliens



Division de l’urbanisme et du développement économique 
Arrondissement de Ville-Marie

22

Ensoleillement



Le	comité	Jacques-Viger	a	produit	un	avis	en	raison	de	la	modifica=on	du	Plan	d'urbanisme	:
• Favorable	au	changement	d'usage;

• défavorable	à	la	démoli=on;

• défavorable	à	la	densité	et	à	la	hauteur;

Le	comité	consulta=f	d'urbanisme	de	l'arrondissement	de	Ville-Marie	est	favorable	aux	
condi=ons	suivantes	:
• Restaurer	l'ancienne	résidence	des	infirmières;

• améliorer	le	traitement	du	rez-de-chaussée	commercial	(intégrer	les	portes	de	garages,	éviter	les	alcoves	
et	les	niches);

• revoir	l'implanta=on	afin	de	mieux	encadrer	le	domaine	public	au	coin	Atwater	et	Tupper,	ainsi	qu'en	
bordure	du	boulevard	René-Lévesque;

• revoir	le	couronnement	/	volumétrie	des	tours	situées	à	l'est	afin	de	fragmenter	la	masse	et	mieux	
ar=culer	le	paysage	bâ=	vu	à	par=r	de	l'est;

• prévoir	une	commémora=on	de	l'occupa=on	passée	du	site.
20

Avis	des	comités	consulta)fs
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Aménagement	du	domaine	public
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Aménagement	du	domaine	public
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Centre	Peter-McGill

Le	centre	Peter-McGill	aura	une	superficie	de	±	5	000	m2,	sur	deux	niveaux,	et	il	
comprendra	notamment	:

• une	bibliothèque	communautaire,	des	espaces	culturels,	des	salles	polyvalentes	
des=nées	à	l’organisa=on	d’ac=vités	par	ou	pour	la	communauté;

• une	salle	de	spectacle	de	250	places,	une	salle	d’exposi=on,	des	salles	de	
média=on	et	mul=médias;

• un	laboratoire	culinaire	pour	des	ac=vités	de	cuisine	collec=ve	et	une	halte-
garderie.
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Centre	Peter-McGill

Le	centre	deviendra	un	véritable	lieu	de	rencontre	permehant	à	tous	les	
résidents	du	quar=er	de	partager,	échanger,	par=ciper,	créer	et	apprendre.
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• Nouveau	pôle	d’ac=vités	qui	s’adresse	principalement	aux	résidents	et	usagers	du	Quar=er	des	
grands	jardins,	contrairement	à	l’hôpital	qui	visait	la	popula=on	du	Grand	Montréal;

• Densifica=on	résiden=elle	(±	1	200	logements)	suscep=ble	de	s=muler	et	de	diversifier	le	
commerce	de	proximité	du	quar=er;

• Grande	mixité,	tant	économique	que	sociale;

• Volet	communautaire	d’envergure,	incluant	le	Centre	Peter	McGill	et	l’agrandissement	du	parc	
Henri-Dunant;

• Inclusion	in	situ	de	logements	sociaux	et	abordables;

• Concept	architectural	qui	présente	une	forte	unité	et	qui	favorise	l’anima=on	du	domaine	public	
environnant.

Conclusion
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• Avril	2017	:	Dépôt	du	rapport	de	l’OCPM.

• Mai	2017	:	Révision	des	projets	de	règlement	en	fonc=on	des	recommanda=ons	de	
l’OCPM.

• Juin	2017	:	Adop=on	des	projets	de	règlement	par	le	conseil	municipal.

• Été	2017	:	Dépôt	des	demandes	de	permis	pour	débuter	les	travaux.

Prochaines	étapes



Merci




